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COMMISSION RETRAITE ET SOLIDARITE 

Compte-rendu de la réunion du 16 mars 2021 

(Vidéo conférence) 

PRESENTS: Mme Michèle ROUSSEL, Mrs Alain CAZEAU, Bernard CLEMENT, Guy HENRY, Thierry LABOUREAU, 

Bernard LOISEAU, Bernard PICARDAT, Michel ROGER, Jean de SAINT JULIEN, Olivier TABARD. 

ABSENTS/EXCUSÉS : Mme Dominique BUGNAZET, Mrs Christian BREYTON, Jean Paul CORVOISIER Pierre 

DUFOUR, Luc FERON, Bruno GARRETA, Jacques GRIVEL, Marc KOMORNICZAC, Guy  LEBEGUE, Jean 

LEROUSSEAU, Alain PAQUETTE, Daniel RAPENNE. 

1/ - POINT D’ACTUALITE 

COVID 19 

Évolution du coronavirus  au 14/03/2021 (source: Santé Publique France) 

117 160 237 de cas confirmés  dans le monde depuis  le 31 /12/ 2019  dont  23 255 514 en Europe  

2 598 892 décès dans le monde dont  562 440 décès en Europe (hors Royaume-Uni) 

Chiffres clés en France: 4 071 662 cas confirmés/  90 455 décès   

POINT SUR LA VACCINATIONS COVID 19 au 14 mars 2021 en FRANCE 

Le lancement de la vaccination a débuté le 27 décembre  2020 

À ce jour, 5 128 872 personnes ayant eu une première injection  soit 7,7% de la population 

  2 239 389 personnes ayant eu la première et seconde injection soit 3,3 % de la population 

Ainsi que le souligne Jean, la pandémie ne peut se réduire aux seules données chiffrées, des études d'impacts 

existent, Jean  propose  en fonction  des articles que nous aurons trouvés, qu'on puisse échanger lors de nos 

prochaines réunions.  L'étude  que  je vous ai adressée  avec la convocation sur l'état des lieux du financement 

de la protection sociale  émanant du Haut Conseil de la Protection Sociale  allait dans ce sens.   

Annexe 1 Article  sur l’AGIRC ARRCO   

Annexe 2 Article  sur l’état des lieux  du financement de la protection sociale émanant du Haut conseil 

du financement de la protection sociale   

Je rappelle  ces 2 annexes afin qu'elles figurent au compte rendu. 

Annexe 3 Une étude  du Sénat sur la perte d'autonomie 

2/ MALAKOFF HUMANIS 

Nous avons évoqué quelques dossiers individuels: 

Deux contrats de prévoyance au sein de la même institution : Un retraité Thales ayant souscrit un contrat 

Bigorre, sa conjointe a adhéré également à un contrat auprès de Malakoff Humanis  mais travaillait pour une 

autre société, la question était de savoir si  le regroupement en un seul contrat était possible. 

MH a rappelé  que l'on pouvait changer de régimes mais sous certaines  conditions  ,lorsqu'il y a une 

modification de la situation de famille la demande de changement doit être formulée dans les meilleurs délais 

et obligatoirement dans les 6 mois suivant l'événement  ( mariage , conclusion d'un PACS , vie maritale, départ 

à la retraite du conjoint ) en fournissant une attestation de radiation de la complémentaire santé du conjoint). 

Sans changement de situation famille  cela est possible après 3 ans d'adhésion avec un délai de prévenance, 

la demande doit parvenir avant le 31 octobre de chaque année. 

Annexe 4  Dispositions générales Santé  voir page 5  
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Suite au décès d'un conjoint: Dossier (JCG) un  retraité était affilié à la Boétie  suite  à son décès et malgré 

l'envoi du certificat de décès  par le conjoint à Humanis, le prélèvement des cotisations s'est poursuivi sans 

tenir de la nouvelle  situation. Un second courrier en AR a été envoyé, le conjoint a malgré tout reçu les 2 

cartes d'assurance et l'échéancier pour 2021 alors que la partie réversion avait  bien été traitée par Humanis  

L'intervention de Dorota  a permis de solutionner ce dossier.  

Changement de régime : Dossier (BD) sur une question de demande de changement de régime actuellement 

bénéficiant du régime BIGORRE, le retraité souhaite intégrer celui de VANOISE. La demande a été faite le 1er 

février 2021 

Réponse de MH: La demande intervient hors délai pour cette année, en effet le changement est possible  après 

3 ans d'adhésion et dans le respect d'un délai de prévenance avant le 31 octobre de chaque année. 

Bilans de santé: MH a rappelé la possibilité de pouvoir faire un bilan de santé sécurité sociale  entièrement 

pris en charge par la CPAM tous les 5 ans , cet examen périodique de santé s'adresse en priorité aux personnes 

éloignées du système de santé . Les personnes  âgées de 60 à 75 ans peuvent en bénéficier. Il convient de 

contacter la caisse d'assurance maladie, une demande d'inscription sera transmise. Les Centres d'Examens de 

Santé (CES) sont en charge de ces bilans, il en existe  85 sur le territoire. 

Taux AGIRC : Une question a été posée  concernant le Taux AGIRC en 1978. Olivier nous a indiqué qu'il était 

de 16% mais qu'il convenait de prendre en compte  également le prix d'achat du point AGIRC de l'époque.  

Vérification du relevé de trimestres: Certains futurs retraités peuvent  constater sur le relevé  de trimestres 

adressé par la sécurité sociale la non prise en compte de trimestres  pourtant travaillés.  La CNAV demande 

de vérifier ces relevés et de lui signaler toutes anomalies en apportant les justificatifs. Guy précise que les 

Centres d'Information de Conseil et d'Accueil des Salariés  (CICAS)  peuvent venir en aide aux salariés afin de 

régler ces problèmes. 

Pension de réversion: Michel attire notre attention sur la situation d'un retraité Thales  âgé aujourd'hui de 

94 ans vivant aux USA et nous demande de voir auprès de MH quel interlocuteur pourra intervenir sur un tel 

dossier sachant que la conjointe ne parle pas le français. Nous allons nous rapprocher de MK. 

Tableau des garanties pour 2021: Plusieurs retraités nous ont fait part qu'ils n'avaient pas trouvé sur le site 

MH le tableau des garanties  pour cette année.  

MK nous a indiqué que le tableau de 2020 était applicable  pour 2021. Merci à Alain pour son envoi. Michel 

suggère de le mettre sur le site de l'AICPRAT partie  des adhérents. 

Annexe 5 Tableau 2020 applicable en 2021.  

 3/ - COMMUNICATION - SOLIDARITE 

Suite au CA du 11 mars dernier, Michèle nous a fait part du plan de communication 2021 en cours 

d'élaboration. Christian lance l'opération l'AICPRAT demain.  

Trois groupes de réflexion vont être mis en place avec des points d'avancement en juin et octobre : 

 Comment améliorer les relations avec Thales  en charge de ce groupe Monique Garnier 

 Développer l'attractivité  des activités proposées aux adhérents,  en charge de ce groupe Henry Watrin 

 Esprit de famille et solidarité en charge de ce groupe Alain Duhamel 

La prochaine assemblée générale aura lieu le 6 décembre 2021. 

La pérennité du site web actuel  est en question, lancement d'un appel d'offre  en cours. 

Cette année l'annuaire sortira en support électronique, une actualisation sera possible  tous les deux mois. 
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Michèle nous a fait part également du plan de communication pour une meilleure visibilité des cahiers des 

retraités. 

Michèle va lancer deux nouvelles actions :  

1. Établir une liste d'anciens adhérents isolés et en fonction de leur localisation géographique  proposer 

qu'un adhérent en proximité puisse venir faire des visites, bien sûr sur la base du volontariat. 

2. Mise à jour de la liste des adhérents  

Par ailleurs, Michèle va nous fournir pour la prochaine commission une statistique sur le nombre de femmes 

au sein de  l'AICPRAT   

Vous trouverez en pièce jointe  un document suite au dernier CA sur notamment la modernisation de nos 

outils de communication.  Annexe 6 (réservée aux adhérents) 

En fin de réunion nous avons eu le plaisir d'accueillir Françoise Lurton domiciliée en Bretagne à la demande  

de Pierre Dufour. Guy nous a semblé compte tenu de la proximité géographique le plus à même de présenter 

la commission retraite et solidarité et son fonctionnement. 

5/ -POINT DIVERS   

Rappel : calendrier prévisionnel des réunions de la commission retraite et solidarité pour 2021 : 

Les mardis de 10H à 12H : 19 janvier / 16 mars / 18 mai / 15 juin / 21 septembre / 16 novembre  

Prochaine réunion mardi matin 18 mai  2021 de  10 :00 à 12 :00 (vraisemblablement en 

visio-conférence) 

 

 

Bernard Loiseau 


